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Depuis le début des négociations, SUD demande que le sujet des classifications et rémunérations soit 
abordé en priorité.  

Le 05 décembre 2012, toutes les organisations syndicales SUD - CGC – CGT – CFDT ont rédigé une 
déclaration commune pour imposer à la Direction de « fournir des grilles de salaires base 35 h en avance de 
phase afin que celles-ci servent de référentiel pour les discussions à venir ». 

L’intersyndicale a réitéré sa demande par courrier en date du 16 janvier 2013 (voir copie au dos). 
 

A moins d’une éventuelle prolongation, nous sommes à mi-parcours de la période transitoire. 
Parallèlement, la direction veut engager les Négociations Annuelles Obligatoires (NAO) sur la politique 
salariale dès le 23 janvier.  
Les NAO seront négociées au niveau HERAKLES sans que nous ayons les éléments comparatifs (Ex SME, 
Ex SPS, conventions chimie et métallurgie). 
Dans ce contexte particulier, il est primordial que les organisations syndicales connaissent les 
classifications et grilles de salaires HERAKLES. 
 

Lors de ses vœux au personnel à St Médard, après que SUD lui ait posé des questions sur les classifications, 
le PDG Mr Schleicher a refusé de répondre et a dit vouloir passer à des « questions sérieuses »… 
 

Vendredi 18 janvier, SUD a (de nouveau) demandé à la direction de fournir les informations sur les 
nouvelles Classifications et Rémunérations Herakles. Elle n’a toujours rien fourni. 

Après 8 mois de négociation des nouveaux statuts Herakles (sans parler de l’année 2012 aux 
nombreuses réunions préparatoires), faut-il accepter d’engager une négociation sur la politique 
salariale 2013 sans la moindre garantie ?  Pour SUD, c’est NON !!! 

Depuis le début, la direction refuse le dialogue et impose sa ligne de conduite. 
Ce « dialogue de sourds » n’est plus acceptable et il en va de notre devenir ! 

 

SUD appelle tous les salariés HERAKLES à un DEBRAYAGE 
Le mercredi 23 janvier 2013 à 9 Heures devant 

l’établissement du Haillan. 
 

Toutes les organisations syndicales qui partagent la même préoccupation que 
SUD sont invitées à se joindre au mouvement. 

 

Négociation Statuts Herakles § Politique salariale 2013 
 

« Les salariés ont besoin de savoir ! » 

Sud Safran  / Saint Médard 
05 57 20 79 00 
sud.snpe@snpe-syndicat.fr 

Sud Safran / Le Bouchet CRB 
01 64 99 10 01 
sud.sme.crb@numericable.fr 

Sud Safran / Le Haillan 
05 57 20 86 14 
syndicat@sudmetaux33.com 


